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Vu :  

la demande du 24 décembre 2013, déposée le 3 janvier 2014 par A______ SA à 
l’encontre de CSS ASSURANCE-MALADIE SA tendant au paiement de CHF 5'286.-, 
avec intérêts à 5% l'an dès le 1er octobre 2012, correspondant à la part afférant aux 
« Communication au sujet du bénéficiaire » (CSB) de l’outil PLAISIR intégrée dès 
janvier 2012 dans la facturation des prestations de soins à charge de l'assurance-maladie 
obligatoire ; 

la réponse et la demande reconventionnelle de CSS ASSURANCE-MALADIE SA du 
30 mai 2014 ; 

l’arrêt TARB.2013.1 du 2 mai 2014, par lequel le Tribunal arbitral de l'assurance-
maladie du canton de Neuchâtel a considéré comme bien fondée, dans son principe, la 
demande tendant au paiement des prestations de la catégorie CSB ; 

le recours en matière de droit public interjeté contre cet arrêt devant le Tribunal fédéral, 
enregistré sous la cause 9C_447/2014 ; 

l’arrêt du Tribunal de céans du 25 juin 2014 suspendant l'instance jusqu’à droit jugé 
dans ladite cause, en application de l’art. 14 de la loi sur la procédure administrative du 
12 septembre 1985 (LPA - E 5 10) ; 

l’arrêt d’irrecevabilité du Tribunal fédéral 9C_447/2014 du 10 novembre 2014 ; 

le courrier du demandeur du 6 janvier 2015 sollicitant du Tribunal de céans de 
l’informer de la suite qu’il entendait donner à la procédure ; 

le courrier du Tribunal de céans du 25 février 2015 informant les parties qu’il 
envisageait de maintenir la suspension de l’instance jusqu’à droit définitivement jugé 
sur le fond dans la cause ayant donné à lieu à l’arrêt d'irrecevabilité du Tribunal fédéral 
du 10 novembre 2014 ; 

les courriers du 11 mars 2015, par lesquels les parties se sont déclarées d’accord avec 
cette mesure ; 

l’arrêt du Tribunal de céans du 16 avril 2015 prolongeant la suspension de l’instance 
jusqu’à droit définitivement jugé sur le fond dans la cause TARB.2013.1 pendante 
devant le Tribunal arbitral de l’assurance-maladie du canton de Neuchâtel ; 

l'arrêt TARB.2013.1 du 27 mai 2015, par lequel ledit tribunal a donné gain de cause à 
l'EMS demandeur ; 

l’ATF 142 V 203 (24 mars 2016) par lequel le Tribunal fédéral a confirmé l’arrêt du 
Tribunal arbitral neuchâtelois de l’assurance-maladie du 2 mai 2014 et annulé celui du 
27 mai 2015, tout en lui renvoyant la cause pour complément d’instruction, afin qu’il 
examine la durée et le montant des prestations CBS litigieuses, respectivement si le 
forfait de 11.5 minutes intégré dans le calcul des soins requis respectait les principes de 
la transparence, de l’économicité et de la neutralité des coûts et correspondait au temps 
de travail effectivement fourni en relation avec ces prestations ; 

http://ge.ch/justice/donnees/perl/decis/9C_447/2014
http://ge.ch/justice/donnees/perl/JmpLex/E%205%2010
http://ge.ch/justice/donnees/perl/decis/9C_447/2014
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le courrier du 26 avril 2016 par lequel le demandeur a estimé que l’instruction de la 
cause pouvait être reprise et sollicité l’octroi d’un délai pour compléter sa demande à la 
lumière de l’arrêt du Tribunal fédéral du 24 mars 2016 ; 

le courrier de la défenderesse du 19 mai 2016 concluant au maintien de la suspension de 
la procédure jusqu’à connaissance du jugement définitif dans la cause neuchâteloise 
précitée, motif pris qu'il n'était guère économique que le Tribunal de céans poursuivît 
une deuxième cause identique en parallèle ; 

le courrier du demandeur du 16 juin 2016 persistant à solliciter la reprise de 
l’instruction de la présente cause, compte-tenu du temps écoulé : s’il avait pu être utile 
d’attendre les résultats d’une procédure allant jusqu’au Tribunal fédéral par des 
établissements EMS dans le canton de Neuchâtel pour trancher certains principes, une 
suspension ne se justifiait plus désormais, étant donné que chaque affaire avait des 
« considérations de faits » et des montants différents ; il était ainsi difficile d’attendre le 
résultat d’une procédure dont on ne connaissait pas les détails et dont certains calculs et 
appréciations pouvaient être sans rapport avec la présente affaire ; 

le souhait du demandeur, formulé dans ce même courrier, de pouvoir exercer 
personnellement son droit d’être entendu devant le Tribunal de céans et de ne plus 
dépendre de considérations émanant d’une autre juridiction devant laquelle il n’avait 
aucun pouvoir d’intervention ; 

le courrier de la défenderesse du 30 juin 2016 maintenant son refus de reprendre 
l’instruction de la cause et informant le Tribunal de céans que le Tribunal arbitral 
vaudois avait « donné suite à la demande de continuation de suspension dans des causes 
similaires ; la question de la prise en charge des CBS par l’assurance-maladie 
obligatoire des soins était très complexe ; il convenait d’éviter le travail à double et le 
risque d’un éventuel jugement contradictoire. » ; 

l'arrêt du 27 juillet 2016, par lequel le Tribunal de céans a maintenu la suspension de 
l'instruction de la cause jusqu’à droit définitivement jugé par le Tribunal arbitral de 
l’assurance-maladie du canton de Neuchâtel dans la cause TARB.2013.1.  

le jugement du 13 décembre 2017, par lequel le Tribunal arbitral de l'assurance-maladie 
du canton de Neuchâtel a donné gain de cause à l'EMS concerné, en retenant en 
substance que les CSB étaient une prestation à charge de l'assurance obligatoire des 
soins et ceci à 100% (cause TARB.2013.1) ;  

l'arrêt du Tribunal fédéral 9C_97/2018 du 5 février 2019 confirmant ledit jugement ; 

le courrier du Tribunal de céans du 17 avril 2019 ; 

les courriers des parties du 2 mai 2019 sollicitant la reprise de l'instruction de la 
procédure ; 

l'ordonnance du 17 mai 2019 par laquelle le Tribunal de céans a invité les parties à 
actualiser leurs écritures ;   
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les courriers des parties des 22 mai, 8, 18 et 29 juillet, 13 et 28 août, 9 septembre, 
17 octobre et 31 octobre 2019 ;  

le mémoire de la défenderesse du 29 août 2019 ; 

le mémoire du demandeur du 10 septembre 2019 ; 

le courrier du demandeur du 18 décembre 2019, contresigné par la défenderesse, par 
lequel les parties demandent au Tribunal de céans de radier la cause du rôle, à la suite 
d'une convention signée le 12 décembre 2019, la défenderesse s'engageant en outre à 
prendre en charge les frais de procédure « dans leur ensemble » ;  

la convention du 12 décembre 2019, jointe audit courrier, par laquelle les parties « se 
donnent quittance pour solde de tout compte et reconnaissent ne plus avoir de 
prétentions à faire valoir l'une envers l'autre à quelque titre que ce soit », y compris en 
matière de dépens (art. 2) ; 

et considérant :  

que la demande est devenue sans objet à la suite de son retrait (implicite), de sorte 
qu'elle doit être radiée du rôle ; 

que la procédure par-devant le Tribunal arbitral n'est pas gratuite (cf. art. 46 de la loi 
cantonale d'application de la LAMal du 29 mai 1997 - LaLAMal) ; 

que les frais du Tribunal de CHF 2'292.25, ainsi qu'un émolument de CHF 1'000.-, 
seront mis à la charge de la défenderesse, conformément à son engagement ; 

qu'il est au surplus pris acte de l'accord de la défenderesse de prendre en charge les frais 
d'avocat du demandeur, ce dernier renonçant ainsi à l'octroi de dépens. 
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PAR CES MOTIFS, 

LE TRIBUNAL ARBITRAL  DES ASSURANCES: 

1. Prend acte du retrait de la demande.  

2. Met les frais du Tribunal d’un montant de CHF 2'292.25 et un émolument de 
CHF 1'000.- à la charge de la défenderesse. 

3. Dit qu'il n'est pas alloué de dépens. 

4. Raye la cause du rôle.  

5. Informe les parties de ce qu’elles peuvent former recours contre le présent arrêt 
dans un délai de 30 jours dès sa notification auprès du Tribunal fédéral 
(Schweizerhofquai 6, 6004 LUCERNE), par la voie du recours en matière de droit 
public, conformément aux art. 82 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 
juin 2005 (LTF); le mémoire de recours doit indiquer les conclusions, motifs et 
moyens de preuve et porter la signature du recourant ou de son mandataire ; il doit 
être adressé au Tribunal fédéral par voie postale ou par voie électronique aux 
conditions de l'art. 42 LTF. Le présent arrêt et les pièces en possession du 
recourant, invoquées comme moyens de preuve, doivent être joints à l'envoi. 

 

 
La greffière 

 
 
 
 

Véronique SERAIN 

 Le président suppléant 
 
 
 
 

Jean-Louis BERARDI 

 

Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties par le greffe le  


